
Voici ce que disent Louis GILLE, Alphonse
OOMS et Paul DELANDSHEERE dans
Cinquante mois d'occupation
allemande (Volume 3 : 1917) du

JEUDI 17 MAI 1917

La création d'un ministère flamand et d'un
ministère wallon de l'Intérieur est annoncée
aujourd'hui par le Bulletin des lois. Le service des
pensions demeure centralisé à Bruxelles.

Sept fonctionnaires y compris M. le directeur
général Mahiels, sont désignés pour Namur. Il
n'est pas question dans les arrêtés, du service des
affaires électorales, dirigé par M. Delcroix (1), ni de
celui de la statistique, dirigé par M. Camille
Jacquart (2), ni de celui de l'hygiène dirigé par M.
Velghe (3). Que deviennent ces services ? Leur
personnel se le demande.

Aucun des fonctionnaires actuels n'est désigné
pour le ministère flamand. L'autorité allemande
savait sans doute que toute nomination faite de ce
côté aboutirait au camouflet d'un refus. Mais trois
inconnus sont improvisés fonctionnaires supérieurs
pour la partie flamande : le secrétariat général est
confié à M. Heynderickx (Note : Karel), secrétaire
communal à Saint-Nicolas, déjà pourvu d'une
place à l'Université flamande de Gand ; un M.
Spincemaille (Note : Julius), avocat et chef du
contentieux à l'administration communale



d'Etterbeek, est bombardé directeur général, on ne
dit pas de quel service ; et un docteur Pletinckx
(Note), qui vient on ne sait d'où, est nommé
inspecteur du service de santé et d'hygiène.

(1) Déporté dans la suite ; voir 10 juin.
(2) Voir, le 25 juin, sa lettre de démission.
(3) Arrêté près de la frontière hollandaise un mois
plus tard ; voir 16 juin.

Notes de Bernard GOORDEN.
L’arrêté en question du 12 mai concernant la
formation de deux ministères de l’Intérieur est
repris en trois langues aux pages 159-164 de la
Législation allemande pour le territoire belge
occupé (textes officiels) ; Huberich, Charles
Henry; Nicol-Speyer, Alexander ; La Haye,
Nijhoff ; 1917, volume 11, 16 mai 1917, N°346 :
https://ia801408.us.archive.org/32/items/lgislational
le11hubeuoft/lgislationalle11hubeuoft.pdf
On trouve les noms des trois « fonctionnaires
supérieurs pour la partie flamande » dans Arthur
L. Faingnaerts ; Verraad of zelfverdediging ?
Bijdragen tot de geschiedenis van den strijd
voor de zelfstandigheid van Vlaanderen tijdens
den oorlog van 1914-18 (Kapellen, Noorderklok ;
1932, 863 p. ; e-book vendu par la Heruitgeverij :
http://www.heruitgeverij.be/titels.htm) :
Heynderickx : pp. 416, 422, 426, 431, 567
Heynderyckx : pp. 636



Heyndrickx : pp. 338, 496, 531, 604, 634, 637,
659, 694, 698, 700, 726, 730, 753, 824, 842
Pleitincx (au lieu de Pletinckx) : pp. 236, 417, 423
Pleitinx : pp. 869
Spincemaille : pp. 417, 423, 530, 555, 556, 558,
567, 592, 604, 631, 711, 718, 720, 803, 814, 825,
829, 837, 842, 855, 869, 871
Jos MONBALLYU en mentionne deux
dans Slechte Belgen ! De repressie van het
incivisme na de Eerste Wereldoolog door het
Hof van Assisen van Brabant (1919-1927) ;
Bruxelles, Archives générales du Royaume 2011,
256 p. (pourvu d’une bibliographie et d’un index ;
série Études sur la Première Guerre
mondiale n°19, publ. n°5048 ; 11 € en version
papier ou 4,99 € en pdf via l’ebookshop :
http://bebooks.be/fr/home?id_seller=9

« Karel Heynderickx die op 20 maart 1920 (blzd.
217, N°53) veroordeeld was tot een levenslange
hechtenis voor misdaad van “activisme” » ;
« Julius Spincemaille, die op 31 mei 1920
veroordeeld was tot een hechtenis van tien jaar
(blzd. 174, N°105) voor misdaad van “activisme” ».


